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L’abandon de poste est 
considéré comme une 
démission du salarié

Le contrat reprend

Le salarié justifie-t-il son absence ?

Oui Non

Abandon de poste du salarié

Absence non autorisée du 
salarié à son poste de travail

Le salarié n’est plus considéré comme étant 
dans une situation d’abandon de poste

L’employeur demande au salarié de justifier 
son absence et de reprendre son poste

Par lettre recommandée ou par lettre 
remise en main propre contre décharge

Durant cette période d’absence, le contrat de travail est suspendu : le 
salarié n’exerce pas ses missions et l’employeur ne le rémunère pas

L’absence est considérée 
comme une absence justifiée

L’employeur peut néanmoins 
décider de sanctionner le salarié 
pour son absence non justifiée

Le salarié reprend-il son poste dans 
le délai fixé* par l’employeur ?

Oui Non

Ce délai ne peut être inférieur à un délai minimum de 15 jours calendaires (week-ends et jours fériés compris)*

Que se passe-t-il en cas 
d’abandon de poste ? 


